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COUPON-REPONSE PERIODE DE FORMATION 
EN MILIEU PROFESSIONNEL (PFMP) 

 PFMP 3 Du Lundi 30 septembre au Vendredi 18 octobre 2024  

 PFMP 4 Du Lundi 20 janvier au Vendredi 07 février 2025   
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IMPORTANT ! 

"Ce document sert à rédiger 

la convention, qui devra 

également être signée 

AVANT LE DEPART EN STAGE." 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stage HORS PERIODES : 
 
 

 Rattrapage Année scolaire précédente 
Motif :  Pas de stage            Arrêt de travail ou maladie 

                   Autres : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Du                         Au  
Nombre de semaines =   

 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

 Rattrapage Année scolaire en cours 
Motif :  Pas de stage           Arrêt de travail ou maladie 

                   Autres : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Du                          Au 

Nombre de semaines = 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Volume horaire maximum autorisé : 

 

  
 
 
 
 
 
 
Article 7 - Durée du travail 
En ce qui concerne la durée du travail, tous les élèves sont 
soumis à la durée hebdomadaire légale ou conventionnelle 
si celle-ci est inférieure à la durée légale. 
 
Article 8  Durée et horaires de travail des élèves majeurs 

hebdomadaire modulée, la moyenne des durées de travail 
hebdomadaire effectuées pendant la période en milieu 
professionnel ne pourra excéder les limites indiquées ci-dessus. 

être incorporé à une équipe de nuit. 
 
Article 9 - Durée et horaires de présence des élèves mineurs 
Durée de présence quotidienne :  
La durée de présence des élèves mineurs ne peut excéder 

7 heures par jour pour les élèves de moins de 16 ans et 
8 heures par jour pour les élèves de 16 ans et plus. 
 
Durée de présence hebdomadaire : 
La durée de présence hebdomadaire des élèves ne peut excéder 

30 heures pour les élèves de moins de 15 ans et 35 
heures pour les élèves de 15 ans et plus. 
 
Les élèves bénéficient de la durée totale des divers congés 
scolaires, aux dates fixées par le minist
nationale.  

minimale de deux jours consécutifs. La période minimale 
de repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche, sauf 
en cas de dérogation légale. 
 
Pour chaque période de 24 heures, la période minimale de repos 

mineur de 16 à 18 ans. Au-delà de 4 heures et demie de travail 

30 minutes consécutives. 
 
Le travail de nuit est interdit : 
- ns entre 22 heures le soir 
et 6 heures le matin ; 
-  
Ces dispositions ne souffrent aucune dérogation. 
 

Article 10  Activités et utilisation des machines 
Au cours des stages d'initiation, les élèves effectuent des activités 
pratiques variées et, sous surveillance, des travaux légers 
autorisés aux mineurs par le code du travail.  
Toutefois, ils ne peuvent ni réaliser les travaux interdits aux 
mineurs par les articles D.4153-15 à D.4153-37 du code du travail 
ni accéder aux machines, appareils ou produits dont l'usage 
est proscrit par les dispositions sus-citées. 


